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1 . A ses . 365ème, 366ème et ' 

... 

séantes; tenues les 4 et · . . 
' . 

juin 1956, 

le Comité permanent des ~étitions, composé d~s représentants de l a Belgique, de 

· la Birmanie, de la Chine, de la France, du Royaume-Un~ et de l 'Union des Répu

bliques socialistes soviétiques; a examiné les pétitions concernant le Territoire 

sous tutelle de la Somalie sous administration italienne dont la liste figure 

à la table des matière'3 ci-dessus . 

2 . M. v. Zadotti a participé à cet examen en qualité de R~présentant spécial 

de 1 1 Autor ité adminiet1·ante intéressée • 

3. Le Comité per manent des pétitions soumet au Conseil le présent rapport sur 

ces pétitions et recommande, conformément au paragraphe 6 de l'article 90 du 

règlement intérieur C:.u Conseii, · que -le Conseil décide qu I il n I est pas besoin de 

renseignements particuliers sur léo mesures prises à la suite des résolutions••••• 
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I. ..,.P_é...,.t_it_io_n_s_d_e_1_·1_"A,;.;....ss_oci~z·ione .. ex~Militari .Comb~ttenti della Somalie''. '• . 
..:.(~T'-P_E...;;T;..;:•'-'l_l._6.:c..l..J:.J._,.;;;.T._C.;..;O;.;;,M;;.;;o~ll L..,gJ_I? §:~ Add. l êt"'2) et de M. Mohammed Ouarsama 
Mohammoud et autres T COM,llZLe237 . · ·' 

12. Dans une lettre conçue en termes vagues qu'ils ont adressé'e ie 28 octobre 1955 
au Consèii consultatif . (T/COM,11/L.2}7), M. Môhamnieéi. Ouarsamé Mobammotid (qui ~st 

I • 

également 1 1auteur des pétitions publiées sous les cotes ~/PET,11/592 ·et Add.1) 

et un certain nombre d'ancièns m:il'itaires déclorent ·qu'ils ont ·confiance que le 

Conseil consiUtatif étudi.era en· toute impa.rtiali té -la que~tion des droits ·des 

anciens militaires . Ils affirment ·que l iAdm~istration continue .à accueilÜr . 

leurs plaintes, g_u1 ils ne' précisent ·pas'; ·avec indi'r'fére~c.e et insouciance • . 

13. Les :pétitionnaires se p laig·nent que i' Administration essaie de diviser les 

anciens militaires et p:-étenè.; ·à tcrt, ·qu I il's formént uri parti poli tique>- ·=na· ':: 
déclarent que Mo Abdullah Mo!laro.ed (auteur des ' pétitions publiées sous 'les . · 

cotes T/PET. J~l/615, T/COM. ll/L. 238, et~ . et ·président de 1 1Assoèiàzionè •·ex.:Militari 

Combâttenti 'dellâ · Somal~~) dessert leurs intérêts • Ils ne le '· reconnaissent donc 

pas comme leur dirigeant. 

14. Le 17 mui 1956, le Comité a 'décidé ci.iappl1quer la procédure éta't>Üe !pour · 

l ' examen des pétitions à la présente lettre, qui .avait d'abord ét~ aistribuée 

en tant que com:..1unication. Zfes observations de ·1 1 Autorité administrante ·--~ur ia 

présente p~tition ne sont pàs e~core disponibles:, ·mais · il semble 9-ue :' les ·questions 

de fond dont · traite cè document aient été évoquées dans a.' autres· pétitions ' pour 

lesquelles le Comité a · r èçu · 1e·s observàÜoos de· ·1 1 A~torité administrantè':, ainsi 

que dans les rensèignements supplémentaires (T/OBS . ll/76) que · cett·e ··Autorité·' a ,· 

fourni~ a~ suj~t des mesure:s :l?ris~s poûr dormer . suite à Ja· résolution" 1289 (XVI) .' ·::·. 

du Conseil de tutelle concernant des pétitions ·pr·écédent~s: reiàtives 'aux'réêlif: .. . ' .. 

mations d:1 an~iens_ militair.e~d. . ··, -~ -: 
et discuté ces· p~tit;i.o~s: à. sèa ~65èine·· ~t . . .... } '~ .. : . . . . . . . 

. . •' .· . . 

) ~ .. 
15, Le èomi té permanent a examiné 

séances (documents T/c.2/sR.365 et 
16. Le membre égyptien du Conseil consultatif des Nations· ·unies. pour . l a. Somalie 

a démenti 1 1 allégation contenue da.ns le document: T/èOM. li/Li238/ Add~2,:· se lori ·. • :: 
laquelle le Conse.11 consulte.t.1:f n.e se s èra'i-t pas· mon~ri impar tial' dans ·s'es rapports 

avec 1e·s représentants des di:fi'ére~ts partis i,oiitiques, ;· . . '... .·. ,.· :: . .. . 

•· 
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17. Le Représentant spécial a· décl~ré 

1) Qu 1environ· 31~000 anciens militaires avaie~1t perçu d~~- arriérés de 
.. ·. . .. 

solde jus~u'au mois de septembre 1947, que .ie délai de trois ans prévu 
. . .... . .. 

pour la présentation _des ~emandes .était maintenant venu à expiration 

et qu'il n I était p_as possible de re..:~nir sur cette question; 

ii) Que l'Administration faisait tout en son pouvoir pour que le 

Gouvernement italien adopte le plus t6t possible ,m plan de pensions 

intéressant environ 500 personnes .dont les _demandes de pension ont, été 

jugées fondées ~ar la Commission d'assistance aux anciens combattants 
. , 

somal:!.s, créée par le décre~ adm.i~istratif No 142 du 20 septembre 1954; 
iii) Qu•~~ -~tten~ant l'adoption de cette législation sur les pensions, . . . . 

l'Administration avait ~ru bon de proposer eux dirigeants des deux 

associations d'anciens comba~tants, à titre de mesure intérimaire, la 

création d'une coopérative et d'une exploitation agricoles. Jusqu'ici, 

l'Aè..nluistration n'a reçu aucune réponse à ce sujet; 

iv) Qu'entre-temps une assistance a été accordée dans de nombreux cas 

individuels; 

v) Que 1 1 Administra_tion est toujours disposée à venir en aide aux enfants 

des combattants morts pendant la _guerre, lorsqu'elle sait nuei en est 
le nombre et où ile se trouvent, de m@me qu'elle .est toujours pr~te 

à v~nir en aide à _toue les _autres orphelins du Ter~itoire. 

18 • A sa séance,. par voix. contre , avec .. abstentions, le 

Comit_é a approuvé le projet de résolution I, joint en annexe au-présent rapport, 

et il ~e.commande au Conseil de 1 1 adopter• 

I. Pétitions de l' "Associazione ,ex-Militari Combattenti della Somalia" 
T PET.11 615 T COM.ll L.238 et Add. 1 et 2 et de M. Mohammed Ouarsama 

Mohammoud et autres T COM,11 L,2 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant examiné en consultation avec l' Ital_~e, Autorité administrante 

intéressée,. les pétitions de 1 1 "Associazione ex-Militari Combattenti della 
. . 

Somalia 11 et de M. Mohammed Ouarsama Mohammoud et d'autres concernant la Somalie 

sous administration italienne (T/PET.ll/615, T/COM.ll/L,238 et Add.l et 2, 
T/COM.ll/L.237, T/OBS,11/75 et 76, T/L. ),· 
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' . .. . .. : . 
: ; • : , ·: ~: : .. •• • • • .. • 4 

. .. . . .• ·i~·~.. , . ..,,., 

2. Attire ·1 1 attention dea :pétitionnair~s sur ·1es .observ'atio~~::.dë"' i iA~ttô;it Èf _: 
administrante et su/ le~ dééiâ;ation~ de ·. ~ou Représ~ut~nt .spé;ia'Î~ d' ~i· :il ;···. 

• . . .... •. . . . . . ,: . .·:·, . . '· j,·; 

ressort notammeo.t que le délai , de. trois ans fixé pax- i' Administration pour la 
1 ;' • ,1 ' · . ' . • : · ~ • .. ' . . ,i. . ·" : ;". i: '." : . · .. 

prosentâtion des dem~nde~ de·. paiement· d' arr_iérés de solde èst . venu à exp_iration 

et ç_u I il n I est. pas possible de reyenir sur · cette, 'qu~stion; 
• • . , • • 1. •. . . .., • I' ·::, ; : 

3o Note avec r.atisfaction les mesures que 1 1 Autorité adm~nistrante a ' Prises 
. . , . . . . . ' . .~ . . : , . : . : ·.· . . ,.; . . . : : . . ;, :· 

po'4" vec.i:- . en aide e:i;x anciens. combattant~ n_écei:;si~eux et se rend c_ompte qu' étan_t · 

donné le J.)~iilt ··où en· est le développement, éd~n~~°ique du ·T~;rit~ire. ~t ia lo~d~·, . .-_-.'.':' 
, • • • • • • • _ · : • • • 1 • • • • • : •• • . • , ' : / ::: " · : :. t •• .. ..... : 

charge financière qui résulterait d'une telle mesure, l'Auto~ité administrante 
• •:• "N•': ~ ' • c•,•. : ) ; •, ! • •• o,~ • ;1 •• •=· O ;., 

ne peut .l)as accorder •.me pznsion à tous les. anciens combattants; . 
: 0 • , • • 0 : ' ; • 0 0 ' • • · ... : .:- : .. . .;. M : , :·( ·~~ .. : •, , • • ' ,. • 

4-. Exprime C<:P.endant . 1 1 e:.";?Ci!: que . le G~uv~rnement italien ~e.ra ,~~~_ie;e,?c~1 .~o.ur,. . .. · . 
, • • • , • • • • • 1 • •• • " ... · · " · .. . 

adopter un . plan de pension à 1 1 intention des anciens combattants somalis 
. : . ·.; . : . : . . . . . . . .. : ; ; . '. . '.. . , 

inva_li~e~; , 
. . . : ·. . . : \ . . . . .. ' . . . . . . .: .: . . .. :··' 

Constate ,rrec sstisfaction que 1 1 Ad.I.ainistra.tion a proposé, à titre de mesur,e 
. . ·. · .· •. : . j •. . • ~: . ~\. , . :·. ·, . . .,_ . : : : . :: .~ ..... . ·. : -: 

int érimaire d'assistance, de créer une coopérative et une exploitation agricoles, 

et invite insta'!Jfrt~nt les 'ancieriÉ;' :dom'bat.tonts néèEàÙ,i-teux à part:tdi:per 'Èi :ices , . . .. . . . . •·: . . ... 
: ,,· 

ent reprises; 
. ·-:•: l. \: ·, ~ -'! 

6. Note que. ,1 1 Autori t.é admin:i,strante est 
-- ,• • . • . ..•· . ·• , i ·· · 

toujours prête à venir .. 'ei:i''"àidé·"aux .. . 
• : ,·• : ·: • • • • ·• •! .:· .•, • •• : • !· . . 

orphelins nécessiteux du Territoire ;. et 

7. Eltpri~e ~~ ~utre ·.~ •·espo.i r que 1·1'_AUi~rit6 .·adm:Lnistrante fera _ie -~r:é~es~,a~~~-. -~ -~ 
• • • • • • • • • • • :. • •' .. . . ~ ) t .' • • • • • .. . . ; • • :· • • • • • .) . .:.,. ' :' .. , .. 

pour apporter une solution définitive au problème des ancie~s qombatt·an~s ;_ .. ·:-- · .'.:· .. ::" 
. . . . . ":·.:·.~. -.~ .· ·:--. -;·. ' . .- ..;. r ·/:: ·., \· ·, 

:._ 1 : : ," , • '. •• : ; ~· ~- Î \:; .' t. •, . .. . .. _, ...... .. ... _ ......... . 
. . .. :: . : : ... • 

: •.· ; •/' 
. · .... . . . ;: . :.,• ~ . .. 

-• :· . ·•. 
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II. Pétition' de 1111Associazione an artenenti al Cor o di Polizla Somala in 
Congedo" {T/PET.ll/592 et Add.l 

20. Le Comité permanent a examiné et discuté cè'tte :pétition à ses '365ème 

et séances (document~_ T/c.2/sR.~65 et · · · ' · · ) • 

21. Le Rep~ésentant spéciai a indiqué que i 1 "Associazione o.pPartenenti al· Corpo 

di Polizia Somala in . Congedo" ne repré_sente qu'•un petit ~o~bre ·d'agents de p~lice 

révoqués pour dès raisons disciplinaires. Il a aj.outé que 1 ·1 Administration était 

parfaitement sat isfaite des services que les carabinier{ rendent en Somalie, Le 

Représentant spécial a -~galement souligni que ·1e changement d'administration 

intervenu dans l e Territoire n ·, avait entraîné aucune modification dans le 
. . . . . 

personnel du corps de police. · ' ' 

22. Le Représentant ·spécial a indt q_ué qu t il. y avait à Mogadiscio un orphelinat 

et . une école réservés aux enfants des anciens . agents de police• 

23. A sa séance, par voix contre , avec abstentions, le 

Comité a approuv? le p~ojet de r ésolution II,· Joint en annexe au présent rapport, 

et i l recommande au Conseil de l'adopter. 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant examiné, en consultation avec l'Italie, Autorité administrante 

intéressée, la péti tian de l' "Associazione appartenenti al Corpo di Pol1Zia 
' ' 

Somala in Congedo 11 concernant la Somalie sous administration italienne 

(T/PET.11/592 et Add.l, T/OBS,11/77, T/L, ), 
1. Appelle l'attention du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité 

administrante et sur la déclaration de son Représentant spécial, d'où 11 ressort 

notamment i) que le changement d'administration intervenu dans le Territoire n'a 

entraîné aucune modification dans le personnel du corps de police; et ii) qu'il 

existe à Mogadiscio un orphelinat et une école réservés aux enfants des anciens 

agents de police; 

2. Note que les plaintes présentent un caractère général et n'appellent pas 

de mesures de la part du conseil, 
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r III. Pétition -d~ M·,-- BarFé Opip:r e_~_!_.1:!!fes ;:(T/PET~ll/550}: 

5, Le Comité perm~n~nt -- ~ ~~a~iu~i ·~t ·-~iis~-~~té: ~ett~ ;étiti~~ ·à 

et séances ·(dô'èùments·:·T/è.2/sR:365· et .. :' .. '); · . 
ses .365ème · 

60. A sa séance, par voix contré ·. , avec ab·altèn.tion's·, ·.· le . 

c.::mitê a e.pprôÙvé ·le . projet' dé r~s6lution III,· 'j6int: eh annexé; au·:pré'sent '. . ·:_ 

r a1,,:port, et il' recommande àÙ' Conseil. de •1;âd'opter.' ' ,_ , 
. . . ·, . .. . . . . 

~II, PéÜtion de M, Barré Omar et autres (T/PET.1.l/550) 
. ··· . ._ . .,, 

Le Conse·il. d~ tutelle' . . ·. . .. . . ... ' 

~t ~x~miné, e~" ~onsult~ti.o~ ~vec l'Italie~ Autorit6 ' ad.mi~i-at;•à~~e 

intéressée, la pétition de 1,1. Barré. Omâr et , autres. ~-o~cer~ant' la :-S;malie sous 

administration italie1.ne (T/PET.li/550, T/OBS.ll/65; T/L.· :, . : ) , · · .. 
. . . . 

Appelle l'attention du pétitionnaire sur les observations ~e l'Au~?rité 

administrante, d I où. il r essort que 1.e Chef de distri·ct a d1'.l rejeter les demandes 
• • • • : ' • • ~. : · ; • • ~ . .. : • • : • : ,# ~ 

d'assistance pr-ésentées pa~ des anciens combattants d' Afmedo, en se· fondant · · 

sur l~ .. 7~~p_or~ . Il~ . la C.o;nmisai_on créé~ ·1e· 20 ·septe1:11bre 1~?4 ~our . examiner les 

demandes de cette nature. 

. ' . ::-; 

l . 

. ..... ; , ,. ; . , ,. 
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IV. Pétitions de MM1 Kaidi Sabrleb (T/~ET"lJ./556.) et Ha,iJ Mohammed Jami Abd 
(fil[T ol:i]iTI) 

\ . 

6. Le Comité permanent a examiné et discuté c~s pétitions à ses, 366è~e 

et sé,1mces (doc,uments T/c.2/sR.366 et . )--~ 

7 e Le Repl"._ésentant s_péc ial a in_d~qué que •1 1 Autorité -administrante n'avait pa-s 

réussi à établir l'identité des pétitionnaires, bien qu'elle soit entrée en 

rupport avec les dirigeants des deux associations ~•anciens combattants, 

8, A sa séance, par voix contre , avec abstentions, 

le Comité a approuvé le projet de résolution r.v, joint en annexe au présent 

rapport, et il recommande au Conseil de l'adopter, 

IV. Pétitions de MP-.• Kaidi Sabrieh (T PET,11 1556) et 
Ha__J j Motu~.1111.ed J::ai Abd T PET.11 '57 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant~i~é, en consultation avec l'Italie, Autorité administrante 

intércssô'.?, les :_;étitions de MM, Ka~di Sabrieh et Hàjj Mohammed Jami Abd 

concernant la So:.11alie sous administration i tali~nne ( T/PET .11/ 557 et T/ OBS .li/ 64, 

T/L, ) , 
Décide qur, puisque 1 1 Autorité administrante n I a pas pu établir 1 1 identité 

des deux pétitionnaires, les pétitions n'appellent aucune mesure de la part du 

Conseil. 
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4. Le Comité permanent . a examiné et di_sc1lté cette pétition à ses 366è'me et 

séances (doc~ents T/c.·2/sR.3\66. et . L, ' . ' 
5. Le Représentant spécial a déclaré que' juaqÙ I i_ci/ la fami'lle du :pétitionnaire 

n I avait p~s réclami d' essistaO:c·e. · 1 1 A~ini.Éit ratii:m · e.st pr€te à offrir un post~ 

de manoeuvr·e au pétitionnaire• ' . ·, 
' 

6. A sa séan~e, par voix contre , '. avec abstentions, 1e· Comité 

a approuvé· le projet de résolution v,·: jqint_-~n annexe au présent· rapport, et 

il recommande au Conseil de l'adopter. 

V • . Poti tion de M. Giama Osman Ahmed (T/PET
1

,,'11/579) 
. . 

Le Conseil de tntelle, 

Ayant examiné, e~ cons~tation avec l'Italie; Autorité admini~trante 

intéressée, la pétition de M. Giama Osman Ablned concernent la Somalie sous 

administration italienne (T/PET.11/579, T/OBS.ll/70, T/L. . J, 
' . •. . . . 

1, App~lle 1 1 et·èentivn d~ pétitionnaire sur les . observations de 1' Autorité 

administrante, d1 où il ressort notamment que le Commissaire du district de . . . ·. ~ .. 

Mogadiscio lui e fait une offre d'emploi et 

2. Suggère au pétitionnaire à.e se prévaloir de cette . offre. 
/ 
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VI. Pétition de MM. Bass eu Mohammed ·Raglié, · Mohammed·· Ouardere Cou~é et· autre·s 
(T/PET,ll/650) ,. 

• • r· .• ;. · , .. . 
4~ Le Ccim.1té -permanent a examiné et dü;cuté cette pétition à .ses 366ème __ et 

. . sé~nc_es (documents 1/c_,2/sR •. ;66. ~t,. . . · .. ) , :_:.- . , . . ... . . . : . . . .. 
. , . . . . . .. ~ . . . .. ; : : . ~ .. 

5, A s.a . . . séance,_ par . . voix contre .. , avec. . . . ab_stentions, le 
• • • • ; • • • • ,.. • : • ' \. •· • • ! ... 

Comité e approuvé le projet de résolutioI1 V, joiot en annexe au présent rapport, 
: . : ' ;. . . . ~ , 

et il recomqiande .au C9:nscil . de •l .' adopter ,1 
" . . . .. . . . 

VI, · Pétition de MM, Hassan Mohmnmed Raghé, Moham.meè: ·ouardere Coulmié 
et autres (T/PET.11/650) 

Le Couseil. cle tutelle, 

Ayant examiné, en: consultation 'àvec ·i ·1Italie;· Autorité ·administran~e 

intéressée, la pétition de Mr-1 , Has?an Mohammed Raghé, Mohammed Ouardere '· boulfuié 

et autres con~~r~ant · la SomaÙ.è sous adnrl.nistration italienne (T/PET.ll/650( 

T/oBs.11/75·; T/L.. ') ;· · · 
filœ_elle l' ~,;:.t.enti:m des · pétitionnaù·e~ sur les observations de ~ 'Autorité 

administr.an.te, d·, où. il ressort not~~nt q~e les . services ·subalternes ~êcevront 

:pour instruc.tio~ dt ea~uier ~~ . homni~~ de gru.-de, pencia~t le~· ser.;_,.ice / une· 

meilleure protr-; ction contre les éléments,, .. 
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Î V'J_I. Pétition de 1 M. Scekdon· __ Noul? Mohallilll?~d (T/PET.11/659) . 

3, Le Comité permanent a e~am:in~ :et d_iscuté cet-te .- pétition .à . aes 366ème et· 

séance~ _(documents T/c~2jSR._366 et , .). ··. · · 

4. A sa séance, Pé!r · voix contl".e , . aveç :abste~tions, le Comité 

a appr ouvé le prqjet de résolut_ion VI;r, jo_in_t ,en annexe au présent .rapport, et 
·, 

il recommande au Conseil de l'adopter. 

VII. Pét~tion de M. Scekdon Nour Mohammoud (T/PF.T.11/652 ) 

Le Conseil- de :tutelle·, 

Aya~xaroin~, en coneu~tati~n avec l'Ita1ie, Autorit~ adminiatr~nte · 

inMressée , la pétition de M. S~ekdon Nour Mobammoud con~ernant là ·somalie so~e 

aµIJinistration italienne (T/PET.ll/659, T/OBS.ll/74, T/L. ·. .), _ 
. . 

1. Appelle l' attention du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité 

eµministrante , et ... .. 

2. Décia.e que; puisque ·le p"é-titionnaire a été r~intégré dans l'armée le· ·. 

15 novembre 1955, la pé-t.ition n 'o.ppelle aucun~ mesure de la pa~t .du .. Coneeil; 
. . . 
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V,CII. 

5. 
~tion de M. Mohamme!!:_Da1''8h Ke'iilia : (T/PET.11/662) 

Le Comité · permanent a e?(:amin~ et disc1.1té · cette. pé'tition à •ses 366ème ·èt 

séances (documents T/C.2/SR.366 et ··). · 

6. Le Représentant spifoial a di$claré que bien que 1e pétitionnaire n'ait 

nullement droit à une indemnité, l'Administration examinerait avec bienveillan•cè 

to~te demande · d'assistance qu'il poµrreit pré'aenter ·et . a 'efforcerait de· J.ui 

trouver un emploi qui lui conviepne . 

7. . A sa séance, par voix contre , avec abstentiqns, l e 

Comité a approuvé le. projet de résolution .. VIII, joint en annexe au présent rapport, 
'· '. . 

et il recommande au Conseil de l 1ad?pter • . •. 

VIII. Pétition de M. Mcl:iainm8d Dakah Keillie; (T[PET.llf662) 
4 • 

Le Co~2:_de t utelle, 

Ayunt examiné, en consu~tation avec l'Italie, Autorité administrante 

intéressée, 1a p1ti tion dè M. Mobarom~d Dakah Keill ,ia concernaµt la Somalie 

sous administration italienne (T/PBT.11/662, T/OBS.11/81, T/L, ), 
AP.pelle l'attention du pétitionnaire sur les observations de l'Autori té -- .....-

adminj,strante, et sur la déclaration de son Repr~sentant spécial, d'où il ressort 

notamment que le -p~titionnaire n. 'a pas droit à une indemnité, mais . que 

l'Administration s'efforcera de lui venir en aide à titre gracieux . 




